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Dans 
l'optique d'une coopéra-

tion nationale et internatio-
nale entre bibliothèques, la

D.B.M.I.S.T. a signé des
accords avec l'O.C.L.C. (Online compu-
ter library center), association gérant un
réseau informatisé international de bi-
bliothèques. Ces accords marquent une

orientation nouvelle dans la constitution
de réseaux documentaires. L'O.C.L.C.
constituera un «réservoir bibliographi-
que» dans lequel s'alimenteront les bi-
bliothèques françaises. En échange la
France fournira à l'O.C.L.C. les notices
bibliographiques qui ne figurent pas dans

sa base et cela contribuera à faire connaî-
tre l'information bibliographique fran-
çaise au niveau international. Cette coo-
pération entre bibliothèques au moyen du
catalogage en ligne doit aussi permettre
de réaliser en France un catalogue collec-
t if national des monographies : le Panca-

talogue (2). Pour l'indexation matières,

les bibliothèques adhérant au Pancatalo-
gue adopteront une même liste d'autorité
matières, le répertoire RAMEAU (Réper-
toire d'Autorité Matière Encyclopédique,
Alphabétique et Unifié), issu du Réper-
toire LAMECH (3), géré conjointement

(2) PENNEL, Patrice ; LUPOVICI Catherine ;
DENIS Anne-Marie, «Le Pancatalogue», Bull.
Bibl. France, t. 32, n02,1987, p.119-132.
(3) Sur l'historique et la structure du répertoire
RAMEAU, voir l'article de HUSTACHE Etienne,
MEYER Annie, STOTZENBACH Christine,
«Salam LAMECH !, liste d'autorité de matières
encyclopédique, collective et hiérarchisée», Bull.
Bibl. France, t.31, n03, 1986, p.248-255.

par la C.N.C.I.M. (Cellule nationale de

coordination de l'indexation matière,
D.B.M.I.S.T.) et la Bibliothèque natio-
nale.

Le répertoire RAMEAU est issu dans sa

majorité du RVM (Répertoire des vedet-
tes matière) de l'Université Laval à Qué-
bec, lui-même issu de la liste d'autorité
matières de la Bibliothèque du Congrès à

Washington (Library of Congress subject
headings). Les questions posées par
l'adoption de cette liste ont été étudiées

par Suzanne JOUGUELET dans le Bulle-
tin des Bibliothèques de France. (4)
Nous voudrions évoquer ici les problèmes
posés par l'adoption d'une telle liste ency-
clopédique par une bibliothèque spéciali-
sée dans le domaine juridique. Les problè-
mes sont dus aux caractères nationaux du
Droit. I l existe en effet dans le monde con-
temporain plusieurs grandes familles de

droit : la famille des droits romanistes (la
majorité des pays européens et l'Améri-
que latine) ; la famille de la Common law
(pays anglo-saxons ou de tradition anglo-
saxonne) ; la famille des droits socialistes;
les systèmes de droit des sociétés non
occidentales (droit musulman, juif, hin-
dou etc.) ; sans compter les pays dont le
droit est mixte (Ecosse, Québec, Loui-
sianne). Le droit français fait partie de la

(4) JOUGUELET Suzanne, «Un réseau de vedettes
matières, le Répertoire de l'Université Laval adopté
par la Bibliothèque nationale», Bull. Bibl. France,
t.28, n04, 1983, p. 383-389.



famille des droits romanistes. Le réper-
toire LAVAL dont est issu RAMEAU,

s'inspire de la liste matière de la Biblio-
thèque du Congrès : les descripteurs de

cette liste sont en majorité ceux du Droit
anglo-saxon. Les bibliothèques françai-
ses devront adapter une liste d'autorité
basée sur le Droit anglo-saxon à la termi-
nologie et aux notions du Droit français.
Des instruments de travail seront néces-

saires. Parmi beaucoup d'autres thesaurus

spécialisés, la liste d'autorité de la biblio-
thèque de Cujas, malgré ses lacunes et ses

faiblesses, peut-elle être de quelque utili-
té? C'est ce que nous essayerons de voir
après avoir donné un aperçu de son histo-
rique, de ses caractéristiques et de la
démarche suivie lors de la création d'un
descripteur.

HISTORIQUE DE L A  LISTE D'AU-
TORITE CUJAS
La première liste de vedettes matières du
catalogue de la Bibliothèque de Cujas a

été établie dans les années 1930-1940 par
François Saleilles, bibliothécaire et excel-
lent juriste. Elle reflétait la nature du
fonds de la Bibliothèque à cette époque :

très poussée dans le domaine juridique,
elle l'était moins dans les autres discipli-
nes, y compris l'économie, car il n'exis-
tait pas encore de licence ès-sciences

économiques. Cette liste était déjà très

structurée (notions liées entre elles par un
système de renvois) et contenait en germe
l'idée de thesaurus. Avec l'évolution du
fonds de la bibliothèque, son élargisse-
ment aux sciences économiques, politi-
ques et à l'ensemble des sciences sociales,

une mise à jour s'imposait. Elle a été

entreprise dans les années 1970, accom-
pagnée d'une révision, fiche par fiche, du
catalogue matières des ouvrages entrés

depuis 1952 (plus de 200 000 fiches re-
vues).

CARACTERISTIQUES DE L A
LISTE
La liste comporte environ 10 000 descrip-
teurs et 5 000 non-descripteurs.
A. Renvois et relations. Les descripteurs
sont reliés entre eux par différents types
de renvois :
Voir : renvoi de la forme rejetée au des-

cripteur retenu :
Know-how Voir : Savoir-faire industriel

Voir à: utilisé pour envoyer d'un descrip-
teur très spécifique non retenu à un terme
plus large :

Bail à convenant Voir à : Baux ruraux

Voir aussi : Renvoi d'orientation vers des

rubriques plus spécifiques (équivalent du
T.S., terme spécifique, dans la liste
RAMEAU):
Administration locale Voir aussi : - Can-
tons ; - Communes ; - Départements, etc.

ou vers des termes associés (équivalent du
T.A., terme associé, dans la liste RA-
MEAU) :
Contrôle administratif Voir aussi : Tu-
telle administrative
R. de (Renvoi de) réciproque de Voir et
Voir à (équivalent du E.P., employé pour,
dans la liste RAMEAU) :
Savoir-faire industriel R. de Know-how
Baux ruraux R. de Bail à convenant.

R.s. (Renvoi secondaire de) réciproque
de Voir aussi équivalent des T.G., terme
générique, T.A., terme associé de la liste
RAMEAU) :
Commune R.s. de : Administration locale
Tutelle administrative R.s. de : Contrôle
administratif

B. Cadre géographique :

Pour les pays autres que la France, les
continents, les structures supra-nationa-
les (Marché commun...), les groupes de

pays (Pays en développement, Pays ara-

bes etc.), chaque ouvrage est catalogué
d'une part au sujet de l'ouvrage et d'autre
part au nom du pays, continent etc., lui-
même subdivisé selon un cadre commun à
tous les pays : un ouvrage sur l'adoption
en Grande-Bretagne est l'objet de deux
descripteurs : - Adoption ; - Grande-Bre-
tagne, Civil (droit).

C. Notes : Des notes explicatives (N.A.)
précisent la définition ou le sens d'un
terme et ses modalités d'emploi. La men-
tion A.C. (Ancien catalogue) indique que

le descripteur figure seulement à l'ancien
catalogue (ouvrages entrés à la Bibliothè-
que avant 1952).

Cette liste d'autorité est un instrument de

travail interne. Le volume du catalogue
matières et le manque de moyens en res-

sources humaines ne nous ont pas permis
de l'améliorer autant que nous l'aurions
souhaité. Elle présente bien des imperfec-
tions :
-établie avant la parution des normes

AFNOR sur les thesaurus, elle ne fait pas

de distinction entre les termes associés

(T.A.) et les notions incluses (T.S.). Elle

n'indique pas les termes génériques
(T.G.).
- au niveau des subdivisions de sujets,

géographiques, chronologiques ou de

forme, la liste ne comporte pas de règles

strictes.
- il n'existe pas de liste de subdivisions
communes à toutes les têtes de vedettes,

liste correspondant aux «vedettes affran-
chies» du Répertoire Laval et prévue dans

le prochain «Manuel d'indexation RA-
MEAU».
- pour certains descripteurs, une révision
s'imposerait sur le fonds. Nous en possé-

dons une liste : Action en Justice, Compé-
titivité, Etat de nécessité, Régulation
économique, etc.

DEMARCHE SUIVIE POUR L A
CREATION D'UN DESCRIPTEUR
La décision de créer un nouveau descrip-
teur est prise, selon les cas :
- soit du fait de l'apparition d'un nouveau

concept ou d'une nouvelle institution juri-
dique ou économique : ex : Capital-ris-
que, Contrats de solidarité, Marchés à

terme d'instruments financiers, Savoir-
faire industriel.
- soit en fonction de l'actualité politique,
économique ou sociale.
- soit en raison d'une ambiguïté de termi-
nologie (Sociétés de construction, Socié-
tés immobilières, Sociétés immobilières
d'investissement, Sociétés d'investisse-
ment).
- soit pour préciser des notions voisines et

établir entre elles un réseau de renvois
(Croissance économique et Développe-
ment économique).

Quelle qu'en soit l'origine, la création de

descripteur et la modification du réseau de

renvois nécessitent de nombreuses re-
cherches qui se font actuellement dans

l'ordre suivant (cet ordre a évidemment
beaucoup évolué depuis dix ans) :
- consultation des ouvrages de référence

(encyclopédies, dictionnaires et ouvrages

spécialisés) ;
- consultation des autres répertoires de

vedettes matières et thesaurus spécialisés,

c'est-à-dire maintenant : - RAMEAU
(microfiches Ed. test d'octobre 1987) ; -
Répertoire de vedettes matières de la
Bibliothèque de l'Université Laval, 9e
éd., 1983, et ses suppléments trimestriels
sur microfiches ; - Library of Congress

subject headings (microfiches) ; - Autres
thesaurus.

Cette consulation des sources est indis-



pensable pour assurer l'objectivité dans

l'indexation.

RVM LAVAL, RAMEAU ET THE-
SAURUS SPECIALISE EN DROIT.
Complémentarité et divergences :
Nous avons examiné plus particulière-
ment dans les répertoires «LAVAL» et
«RAMEAU» les descripteurs commen-
çant par le mot «droit». Nous avons relevé
plusieurs catégories de problèmes (5) :
1 - Dans les 2 répertoires, arbitraire dans

le choix des termes spécifiques, indiqués
à la suite des grandes branches du droit :
pourquoi dans les T.S. de «droit commer-
cial» figurent par exemple : -»Aliment,
droit» (descripteur qui relèverait en droit
français du droit civil).
- «Baux» (alors qu'il existe dans la liste le
descripteur «Baux commerciaux».)

2 - Inexactitudes dans la traduction des

renvois d'orientation du RVM Laval
(renvois symbolisés par v.a. (voir aussi),

X et XX (5), en «RAMEAU» (renvois
symbolisés par T.G., T.S., T.A.) (6).

Nous retiendrons deux exemples :

LAVAL
Droit des peuples à disposer d'eux-mê-
mes

Voir aussi :

Souveraineté
XX
Souveraineté

RAMEAU
Droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes
T.S. Souveraineté
T.G. Souveraineté

Dans cet exemple, le «Voir aussi» et
«XX» du R.V.M. Laval devrait être tra-
duit en RAMEAU par T.A. (terme asso-

cié), un descripteur, «Souverainté», ne

pouvant être à la fois T.S. et T.G. d'un
autre, «Droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes».

(5) Les exemples cités ci-dessous ont été vérifiés
par l'interrogation de RAMEAU en ligne en février
1988.
(6) X : E.P. (Employé pour)
XX : T.G. (terme générique), T.S. (terme spécifi-
que), ou T.A. (terme associé)

LAVAL
Trava i l -Dro i t
Voir aussi :

Horaires de travail

RAMEAU
Droit du travail
T.G. Horaires de travail

Le «Voir aussi» du R.V.M. Laval a été

traduit en T.G. par RAMEAU, alors qu'il
aurait du l'être en T.S. (ou à la rigueur en

T.A.)

Ces deux premières catégories de problè-
mes peuvent être résolus de façon ponc-
tuelle (et le sont), en rectifiant le réseau

logique des renvois, chaque fois qu'à
l'occasion de l'indexation d'un ouvrage,
l'on aperçoit de tels «glissements» entre
le R:V.M. Laval et la liste RAMEAU.
Nous savons qu'une révision, descripteur
par descripteur, ne pouvait être effectuée
de façon systématique au départ, faute de

ressources humaines suffisantes.

Par ailleurs, nous savons aussi par expé-
rience, que toute modification dans le
réseau logique de renvois, entraîne très

souvent des modifications en chaîne, et
par voie de conséquence, des révisions et
de nombreuses recherches sur le fonds du
droit.

3 - Problèmes tenant à des acceptions
différentes d'un même mot ou au carac-
tère national de certaines notions juridi-
ques :

Descripteur : DROIT ECONOMIQUE :

LAVAL
. Droit économique
. Pas de descripteur
Voir : Droit des affaires
N.A (suppl.87) Droit pour hommes d'af-
faires
- Droit public économique
T.G. - Droit constitutionnel
- Economie politique

RAMEAU
«Droit économique»
. Droit des affaires
T.G. Droit commercial

CUJAS
. Economique (Droit)
R.de : - Droit économique
. Droit public économique
(N.A. Définition)

Commercial (Droit)
R.de : - Droit des affaires.

Dans cet exemple :
- L A V A L  utilise les concepts de : - «droit
économique» dans le sens de «droit des
affaires, droit pour hommes d'affaires» ; -
«droit public économique».

- RAMEAU n'a pas encore créé le des-

cripteur «droit économique».
- CUJAS utilise le descripteur «droit
économique» dans le sens de «ensemble

des règles de droit gouvernant l'organisa-
tion et le développement de l'économie
industrielle relevant de l'Etat, de l'initia-
tive privée ou du concours de l'un ou de

l'autre» (définition du «Vocabulaire juri-
dique», publ. sous la dir. de Gérard
CORNU... PUF, 1987. - Association
Henri Capitant).

Descripteur JOINT VENTURE

LAVAL
Joint venture
Voir : Sociétés en participation

RAMEAU
Joint venture
Voir : Sociétes en participation

CUJAS
Joint venture
Voir : Entreprises conjointes
R.de : Joint venture
Entreprises communes, etc.

Le renvoi fait par Laval ne devrait pas être

retenu par la France. La société de partici-
pation, en droit français, est une entité
juridique bien précise ; l'entreprise com-
mune (joint venture) peut prendre la
forme d'une société en participation mais
pas obligatoirement.

Nous pourrions multiplier les exemples

de descripteurs traités différemment dans

le Répertoire Laval, RAMEAU et la liste
Cujas ou manquant dans l'une des listes :
Astreintes, Billets de Trésorerie, Crédit
croisé, conflits collectifs du travail, con-
trats de dépendance, titres de participa-
tion, titres participatifs, etc.

Par ailleurs, des difficultés supplémentai-
res proviennent d'une ambiguïté de termi-
nologie : «les mots : droit civil, droit des

obligations, personnes morales... sont

intraduisibles du français en anglais,

comme sont intraduisibles en français des

mots anglais tels que Trust, bailment,



magistrate, equity, trespass...» (René

David, article de «Droit comparé» in
Encyclopaedia Universalis).

Partant de ces constatations, i l  semble que

des thesaurus spécialisés puissent aider à
résoudre certaines difficultés, ou, à tout le
moins, permettre de faire des propositions
de création de descripteurs et (ou) des

modifications de renvois. Un module de

mise à jour de la base de données RA-
MEAU permet d'ores et déjà de faire des

propositions de création qui sont étudiées,

et validées (ou non) par la Bibliothèque
nationale, chargée de maintenir la cohé-
rence d'ensemble de la liste.

Des créations nous paraissent indispensa-
bles pour les descripteurs relatifs aux

institutions juridiques propres à un pays.

Une coopération entre bibliothèques juri-
diques, constituées en réseau, serait en

outre souhaitable. Ce réseau ne devrait-il
pas avoir un certain rôle dans la validation
des propositions de création de descrip-
teurs !

Enfin pour terminer, nous pouvons nous

demander quelle influence exerceront sur
nos méthodes d'indexation matières
l'adhésion de bibliothèques françaises au

réseau O.C.L.C., et l'adoption de la liste
d'autorité RAMEAU par ces mêmes bi-
bliothèques (7). En effet, les bibliothè-
ques qui récupéreront des notices biblio-
graphiques dans la base de l'O.C.L.C.
(O.L.U.C., Online Union Catalogue)
devront traduire les descripteurs de la
«Library of Congress subject headings»

en «RAMEAU»: outre les problèmes sur
le fond du droit que nous venons de voir,
des choix seront peut-être à faire entre la
pratique américaine d'indexation plus
systématique et la pratique française plus
analytique. Par ailleurs, notre participa-
tion au réseau O.C.L.C. implique une

redéfinition des fonctions de catalogueurs

(7) Un  «Guide d'indexation selon RAMEAU» est
en cours d'élaboration. Il détermine les règles à

suivre pour la construction des vedettes matières.

et une adaptation des lecteurs à de nouvel-
les procédures d'accès au document (8) :
l'accès à la liste RAMEAU se fera en effet
par l'intermédiaire du logiciel ALEXIS,
logiciel d'analyse des questions en lan-
gage naturel : «Le couple liste + logiciel
apparaît devoir constituer un instrument
d'indexation et de recherche à vocation
grand public» (9). Cette interrogation/
consultation interactive de catalogues en

ligne par le public, combinée à l'utilisa-
tion d'un thesaurus (par les catalogueurs
et éventuellement par les lecteurs) ouvre
de nouveaux schémas de recherche, et des

perspectives sans doute prometteuses
pour l'avenir, même si elle suscite aussi

des interrogations légitimes.

(8) Sur le problème de l'accès aux catalogues en
ligne par le grand public (ou OPACS), voir l'article
de MITEV Nathalie Nadia, «L'automatisation des

catalogues interaction utilisateur/système», Bull.
Bibl. France, t.31, n°3, 1986, p.238-247.
(9) cf. article cité plus haut d'Etienne HUSTACHE
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